
Communication aux familles dans le cadre de la reprise le mardi 12 mai 

2020. 

Le protocole d’accueil présenté est « figé » jusqu’au 29 mai 

 (modalités  et effectifs arrêtés). 

L’école est ouverte à toutes les familles qui ont répondu à l’audit envoyé par 

l’école. Tous les niveaux de la petite section au CM2 rentrent à partir du 12 

mai. 

Rôle des parents : « Les parents d’élèves jouent un rôle essentiel. Ils s’engagent, 

notamment, à ne pas mettre leurs enfants à l’école en cas d’apparition de 

symptômes évoquant un Covid-19 chez l’élève ou dans la famille de l’élève. Les 

parents sont notamment invités à prendre la température de leur enfant 

avant le départ pour l’école.  » Cf : Protocole sanitaire Réouverture des écoles 

maternelles et élémentaires. 

Les modalités d’accueil sont pensées sur la base des règles sanitaires à mettre 

en place dans les écoles : 

 

La règle de distanciation physique, dont le principe est le respect d’une distance 
minimale d’un mètre entre chaque  personne, permet d’éviter les contacts directs, 
une contamination respiratoire et/ou par gouttelettes. 
Elle doit être respectée dans tous les contextes et tous les espaces (arrivée et abords 
de l’école, récréation, couloirs, préau, restauration scolaire, sanitaires, etc.) 
Les différents avis scientifiques insistent sur la nécessité de la faire respecter tout en 
étant conscient de la difficulté que cela peut représenter, notamment pour les 

classes de maternelle. Cf : Protocole sanitaire Réouverture des écoles maternelles 

et élémentaires. 

 
Appliquer les gestes barrières 
Les gestes barrière rappelés dans ce référentiel, doivent être appliquées en 
permanence, partout, par tout le monde. Ces sont les mesures de prévention 
individuelles les plus efficaces actuellement contre la propagation du virus. 

Cf : Protocole sanitaire Réouverture des écoles maternelles et élémentaires. 



 

• Lavage des mains : "pendant au moins 30 secondes, avec un séchage 
soigneux si possible en utilisant une serviette en papier jetable ou sinon à l'air 
libre. Les serviettes à usage collectif sont à proscrire. À défaut, l'utilisation 
d'une solution hydroalcoolique peut être envisagée, (...)sous le contrôle étroit 
d'un adulte". Le lavage des mains doit être réalisé, a minima : à l'arrivée dans 
l'école ;  avant de rentrer en classe, notamment après les récréations ; avant 
et après chaque repas ;  avant d'aller aux toilettes et après y être allé ; après 
s'être mouché, avoir toussé, avoir éternué ; le soir avant de rentrer chez soi, 
et dès l'arrivée au domicile". 

Port du masque : Pour les élèves : "pour ceux des écoles maternelles, le port de 

masque est à proscrire. Pour les élèves des écoles élémentaires, le port du masque 

n'est pas recommandé mais les enfants peuvent en être équipés s'ils le souhaitent et 

s'ils sont en mesure de le porter  sans risque de mésusage. 

Matériel scolaire : Les échanges manuels de ballons, jouets, crayons, etc. doivent 

être évités ou accompagnés de modalités de désinfection après chaque utilisation. 

Afin de respecter les consignes sanitaires, nous prévoyons d’accueillir les 

groupes à des endroits différents. 

HORAIRES  des deux écoles : 

Les points d’accueil de chaque groupe seront matérialisés par couleur  

HORAIRES Entrée 
matin 

HORAIRES 
sortie midi 

HORAIRES entrée 
après-midi 

HORAIRES sortie soir  

8h20 / 8h30 11h30 12h50 /13h 16h 

Maternelle : 5 lieux d’entrée et sortie des élèves : 2 entrées au grand portail / petit portillon 

/ entrée côté jardin /entrée classe MS.  

Un balisage de couleur avec une distance d’un mètre sera réalisé pour chacun des groupes 

d’enfants à l’extérieur de l’école et à l’intérieur. Il est impératif de respecter les distances 

réglementaires.   

 



Portail principal : 2 entrées balisées  - jaune et bleu  

Portillon : 1 entrée balisée orange  

Porte de secours classe MS : 1 entrée balisée blanc  

Porte du jardin : 1 entrée balisée vert  

Les groupes constitués pour cette période auront une couleur attribuée 

et utiliseront la couleur de l’entrée qui leur a été attribué  

Bleu  Orange  Blanc  Jaune  Vert  

SOLINE  

ELAÏS  

PIERRE  

ALEXIS  

ZOE 

EMMA  

LEANDRO 

NAIS  

EDEN 

LUCIE  

JEANNE  

ADAM  

CHARLENE 

CAMILLE  

JOYE 

THEA 

CASSANDRA  

NOLANN 

JULIA 

TITOUAN 

GABRIEL 

LENI 

HUGO 

MATHEO  

CHARLY  

CHARLY 

CLEMENT 

LIAM 

NOLHAN 

OCEANE 

LUCCIO  

NOELEI 

FAUSTINE  

CAMILLE  

KILYANN 

RAYAN 

NOLAN 

HUGO 

MILA 

MAEL  

GABRYEL 

Organisation de la journée : 

L’école  sera organisée sous forme de groupe et pas forcément de classe pour respecter 

harmoniser le nombre d’enfants à accueillir dans chaque salle de classes. 

ECOLE MATERNELLE 

MATIN APRES MIDI 

5 Groupes pris en charge par les enseignantes 

 

1 groupe PS          4  élèves  

1groupe PS/MS    10 élèves  

1groupe PS/MS    10 élèves     

1groupe GS    9 élèves      

1groupe GS    9élèves  

 

 

2 groupes de GS pris en charge par les 

enseignantes (rotation).  

 

3 groupes de PS, PS/MS , MS pris en charge 

par le Service Jeunesse de la Mairie  

3 enseignantes en travail distanciel  

 



Pour éviter le brassage des groupes, les enfants occuperont la même salle  

Récréations : 

Utilisation de la cour, du jardin et par temps de pluie, les 2 préaux. 

Les temps de récréation seront échelonnés et nous travaillons à l’élaboration d’une journée 

type en alternant 40mm en classe et 20 mm dehors  

Lieux définis en maternelle 
5 salles de classes 
1 salle de motricité 
1 dortoir 
1 salle Algéco (à côté du dortoir)  

 

 Pour plus d’information concernant la réunion de travail avec Mr le maire , le 1er adjoint et 

d’autres membres élus  , la DSG , le directeur des services techniques , , le directeur du service 

jeunesse  ,les directrices de écoles , des représentants de parents délégués , qui s’est tenue en mairie 

le 06 mai 2020 , merci de prendre connaissance de la lettre d’information  des école éditée par le 

service communication de la mairie . 


